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No. 44.] L L. [,1872.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de la
frontière de Québec.

CONSIDERANT que l'Hon. L. Il. Holton, M. P., Julius
Scriver, M. P., Alfred Pinsonneattlt, M. P., François

Bourassa, M.P., D. A. Macdonald, MP., et François Béchar d,
M.P., ont exposé dans leur pétition que la construction du

,5 chemin de fer et des embranchements ci-dessous mentionnés
serait très-avantageuse au commerce et à la prospérité géné-
rale de la Puissance du Canada ; et qu'ils ont demandé l'in-
corporation d'une compagnie aux fins de construire cette
ligne et ces embranchements; et considérant qu'il est expé-

10 dient d'accéder à-leur demande:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-

nient du Sénat et de la Chahmbre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit

1. Le chemin de fer de la frontière de Québec est par le
15 présent déclaré une entreprise à l'avantage général du

Canada.

2. L'honorable L. H. Holton, Julius Scriver, M.P., Thomas
Sanders, M.P.P., Dr. Laberge, M.P.P., A. Esinhart, M.P.P.,
Dr. Brigham, M.P.P., L. D. Lafontaine, M.P.P., James Mc.

20 Breadner, James Wattie, Joseph Holbroom, William Cantwell,
Gowan, George Cross, Daniel Macfarlane, junior, Joshua
Peter Gardiner, et Daniel Shanks, avec toutes autres per-
sonnes et éorporation qui deviendront actionnaires de la com-
pagnie par le présent incorporée, seront et sont par le présent

25 acte constitués en corporation et corps politique sous les nom
et raison de "Compagnie du chemin de fer de la frontière,"
et ils auront- tous les -pouvoirs inhérents aux com-
pagnies de chemin de fer,en général et les pouvoirs et pri-
viléges conférés par l'acte des chemins de fer, -1868, sujets

20 aux dispositions ci-dessous énoncées.

3. La dite compagnie et ses agents et employés pourront,
en vertu du présent acte, tracer, construire et finir uniS che-
min de fer à simple ou double voie, _en fer ou en acier, de
telle largeur ou jauge que la compagnie jugera à propos, à

35 Partir de la frontière sud du comté de Missisquoi, dans une
direction ouest, à travers les comtés de Missisquoi, Iberville,
St. Jean, Napierville, Chateauguay et Huntingdon, jusqu'à
un point sur la ligne provinciale, sur la frontière sud-ouest du
comté en dernier lieu mentionné, pour là se relier à un che-

40 min de fer dans l'Etat de New York conduisant à Ogdens-
burgh, ainsi que deux embanchements de chemin de fer,
l'un à partir de la frontière sud du comté d'Huntingdon- pour
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là se relier à un chemin de fer devant être construit dans
l'Etat de New York, jusqu'à la Grande Ile, sur la rive sud du
St. Laurent, et l'autre à partir d'un point sur la ligne princi-
pale à travers le comté de Chateauguay, jusqu'à un point sur
le chemin de fer de Montréal et Champlain, près de St. Lam- 5.
bert ou du pont Victoria.

4. Le capital de la dite compagnie n'exc'dera pas en tota-
lité la somme deux millions de piastres, laqnelle sera divisée.
en quarante mille actions de cinquante piastres chacune,
lequel montant sera formé par les personnes ci-des>us nom- 10
mées, et telles autres personnes et corporations qui pourront
devenir actionnaires de la compagnie ; et l'argent ainsi pré-
levé est par le présent assigné et affecté, en premier lieu, au
paiement de tous honoraires et déboursés encourus pour
l'obtention et passation du présent acte,* et pour faire les 1
arpentages, plans et évaluations relatifs au chemin de fer, et
le reste et résidu de tel argent sera employé à faire, achever
et maintenir le dit chemin de fer, et aux autres fins du pré-
sent acte ; pourvu toujours que jusqu'à ce que ces dépenses
préliminaires soient acquittées sur le fonds social, il sera loi- 20
sible à toute municipalité intéressée dans le dit chemin de
rer, ou autrement, de payer sur les fonds de telle munici-
palité ces -dépenses préliminaires, lesquelles sommes seront
remboursées à telle municipalité sur le fonds social de la
compagnie ou acceptées en paiement d'actions, ou à compte 25
de toute somme accordée par telle municipalité pour aider à
la construction du dit chemin de fer.

ry. Il sera loisible à la compagnie d'accepter, soit comme
octroi du gouvernement, soit comme don, de tous particuliers
ou corporations municipales, pour aider à la construction de 30
son chemin de fer, toutes terres vacantes on toutes autres
propriétés immobilières ou mobilières, ou toutes sommes
d'argent, soit comme don, ou sous forme de bonus ou en paie-
ment d'actions, et d'en disposer légalement, et d'aliéner .les
terres ou autres propriétés mobilières ou immobilières pour 35
les besoins de la compagnie et la mise à exécution des dispo.
Fitions du présent acte.

6. L'honorable L. Hl. Iolton, M. P., Julius Scriver, M.P.,
Thomas Sanders, M.P.P., Dr Laberge, MI.P.P,, A. Esinhart,
M.P.P., Dr. Brigham; M.P.P., L. D. Lafontaine, M.P,P., James 40
McGowan, George Cross, Daniel Macfarlane, junior, Joshua
Breadner, James Wattie, Joseph HIolbrook, 'William Cantw-ell,
Peter Gardner, et Daniel Shanks, seront, et sont par le pré-
sent acte constitués en bureau de directeurs provisoires de la
compagnie, et tiendront leur charge jusqu'à ce que d'autres 45
directeurs soient élus par les actionnaires en vertu des dispo.
sitions du présent acte, et auront pouvoir efautorité de rem-
plir les vacances qui pourront y survenir, d'ouvrir des livres
d'actions et de procurer des souscriptions à l'entreprise, de
faire de3 demandes de versements, de faire faire et exécuter 50
des plans et relevés, et de convoquer une assemblée générale
,.es actionnaires pour l'élection d'autres directeurs, en la
mani3re ci-après prescrite, et généralement d'accomplir tous
antres actes que peut accomplir tel bureau eRvertu de l'acte
des ohemins de fer.



Les directeurs sont par le présent autorisés à prendre toutes
les mesures nécessaires pour ouvrir des livres d'actions pour
recevoir les souscriptions des parties qui désireront devenir
actionnaires de la compagnie, et toutes personnes souscrivant

> au capitaI de la compagnie seront considérées comme propri-
étaires et associées de la compagnie.

7. Lors et aussitôt qu'un dixine du capital aura été sous-
crit comme susdit, soit en bons municipaux accordés sous
forme de bonus ou autrement, ou en souscriptions ordin-

10 naires faites au fonds social par des individus, ou partielle-
ment en bons municipaux et partiellement en souscriptions,
et qu'ui' difiérm6e'Fde la somme souscrite aurg été versé, les
directeurs, ou-la inajorité d'entre eux, pourront convoquer
une assemblée des actionnaires, à tel lieu et en tel temps.

15 qu'ils jugeront convenables, en en donnant au moins deux
semaines d'avis, dans un ou plusieurs papiers-nouvelles
publiés à Montréal et luntingdon, à laquelle dite assemblée
générale et à l'assemblée générale annuelle mentionnée dans
les sections suivantes, les actionnaires présents, soit en per-

20 sonne ou par procureur, éliront sept directeurs en la manière
et qualifiés comme ci-après pourvu ; lesquels directeurs
formeront un bureau de directeurs et resteront en charge
jusqu'au second mercredi du mois de février de l'année qui
suivra leur élection.

25 S. Le dit second mercredi de février eLle second mercredi
de février de chaque année subséquente, il sera tenu une
assemblée générale des actionnaires de la compagnie au
bureau principal de la dite compagnie, à laquelle assemblée
les actionnaires choisirout un même nombre de sept dirce--

30 teurs pour l'année suivante, en la manière et qualifiés comme
ci-après pourvu; et avis public de telles assemblée et élection
annuelles sera publié un mois avant le jour de l'élection dans
un ou pluidtirspapiérs-noù-telles piibliés à Montréal et Iun-
tingdon ; et les élections des directeurs se feront au scrutin,

35 et les personnes ainsi élues, avec les directeurs ex offico,
formeront le bureau des directeurs.

9. Une maijorité des directeurs lormera un quorum pour:
l'expédition des affaires ; et le bureau des directeurs pourra
employer un ou plusieurs d'entre eux comme directeur ou

40 directeurs salariés: pourvu,'néanmoins, qu'aucune personne
ne sera élue directeur à moins qu'elle ne soit propriétaire et
possesseur d'au moins vingt actions du capital de la dite com-
pagnie, et qu'elle n'ait payé toutes les demandes de versement
sur ces actions.

45 10. Tout conseil municipal d'une municipalité ayant ac-
cordé un bonus dans le but d'aider à la construction du che-
min de fer ou de ses embranchements, se montant à pas moins
de dix mille piastres, aura droit, pendant la construction du
chemin de fer, ou ses embranchemnénts, mais non ensuite, de

50 nommer annuellement une personne comme directeur de la
compagnie, et telle personne sera directeur de la compagnie
en sus de tous autres directeurs autorisés par le présent acte,



ou par l'acte général des chemins de fer ou tout'autre àefe,
mais telle municipalité n'encourra aucune responsabilité à
-raison de la nomination de tel directeur.

11. Le maire ou autre premier officier municipal de la
municipalité souscrivant à l'entreprise un bonus àe-pas moins 5
de dix mille piastres, ou ne possédant pas moins de quarante
actions du capital de la compagnie, pourra être élÙ directeur.

12. A l'élection des directeurs en vertu du présent acte, et
dans la gestion de toutes les affaires aux assembIies générales
des actionnaires, -chaque actionnaire aura droit à autant de 10
votes qu'il possédera d'actions sur lesquelles les demandes de
versement auront été acquittées.

l'3. Les directeurs pourront, en touttemps, demander aux
actionnaires le paiement des versements sur chaque action
qu'ils pourront posséder dans le capital de la compagnie, en 15
telles proportions qu'ils jugeront convenables, de manière à
ce qu'aucun versement n'excède dix pour cent, donnant au
moins un mois d'avis de chaque versement, en la manière
qu'ils jugeront à propos.

14. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de devenir 20
partie à des billets promissoires et lettres de change pour
des sommes de pas moins de cent piastres ; et tout billet
promissoire fait ou endossé par le président ou le -vice-prési-
dent de la compagnie, et contresigné par son secrétaire-tréso-
rier, avec l'autorisation de la majorité d'un quorum des direc- 25
teurs, sera obligatoire pour la compagnie ; et chaque sembla-
ble billet promissoire ou lettre de change ainsi fait, sera pré-
sumé avoir été dûment fait avec l'autorisation nécessaire
jusqu'à -preuve du contraire, et il ne sera pas -nécessaire,
dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur tel 30
billet promissoire ou lettre de change ; et ni le président, ni
le ývice-président. ou le secrétaire-trésorier de la compagnie,
ne sera individuellement exposé à aucune responsabilité
quelconque à cet égard, à moins que tel billet promissoire
ou lettre de change n'ait été émis sans la sanction et autori- 35
sation du bureau des directeurs, tel que pourvu et statué au
présent acte '; pourvu toujours que rien de contenu dans
cette clause ne sera censé autoriser la compagnie à émettre
aucun billet ou lettre de change payable au porteur ou des-
tiné à être rnis en circulation comme argent ou comme billet
d'une banque. 40

15.~ Les directeurs de la compagnie auront le pouvoir,
après avoir été dûment autorisés à ce faire par un vote-de la
majorité des actionnaires de la compagnie, présents à une
assemblée annuelle quelconque, tenue au mois de février 45
pour l'élection des directeurs, d'émettre leurs bons faits et
signés par le président et vice-président de la compagnie, et
contresignés par le secrétaire-trésorier, et sous le sceau -de la
compagnie, aux fins de prélever l'argent nécessaire à l'entre-
prise, et ces bons donneront et seront considérés donner une 55
réclamation privilégiée sur les propriétés de' a'compagnie
et porteront hypothéque sur le chemin de fer sans qu'il soit



nécessaire de les enregistrer ; pourvu néanmoins, qu'aucun
tel bon, portant hypothèque, ne sera émis avant que dix pour
cent du capital entier de la compagnietelque pouvu par le
présent acte, ait été dépensé sur le dit chemin fer>; et pourvu,

5 aussi que le montant entier prélevé au moyen de ces bons,
n'excédera pas la moitié du fonds social de a' compagnie, ni
n'excédeia le montant versé sur son fonds social à l'époque
de l'émission de ces bons.

16. Les directenrsý de la dite compagnie, élus par les aç-
10 tionnaires comformément aux dispositions du présent acte,

auront pouvoir et autorité de conclure tous arrangements
avec.tQUte autrecompagnie incorporée de chemin de fer dans
le but de construire:ùn ou des embranchements pour faciliter
la jonction entre la'compagie et telle autre compagnie

1,5 incorporée de dhemin de fer.

17. La compagnie pourra faireý tout arrangement avec
toute autre compaghie incorporée de chemin de fer, pour
la location du dit chemin de fer, en tout ou en partie, ou de
quelqu'un de ses embranchements, ou pour l'usage du chemin

20 de fer, en tout temps et pour toute période à telle autre com-
pagnie, ou pour louer de telle autre compagnie tout chemih
de fer ou partie ou embranchement de chemin de fer,. ou sóio
usage, en tout temps -et pour toute période, ouponr louer
toutes. locomotives, tender ou autre matériel roulant, ou

25 biens mobiliers de telle compagnie 'o de toute compagnie ou
de tous individus, et généralement faire tout arrangement ou
arrangements avec touietelle autre compagnie, relativme t
à l'usage par l'une ou l'autre compagnie ou edgar coxpp-.
gnies à la fois, du chemin de fer, matériel roulaiit où des biens

"0 mobiliers de l'une ou l'autre compagnie, ou-des deux com-
pagnies, en tout ou en partie, oU touchant tous services qi
seront rendus par une compagnie à l'autre, etlaScompensa-
tion pour.ces services; et telle autre compagnie de chemin de
fer pourra convenir de prêter son crédit ou pourra souscrire et

25 se porter propriétaire des actions, en tout on en partie de
la compagnie de chemin de fer par le présent incorporée, de
la même manière et avec les mêmes droits que des individus,
pourvu que tels baux, arrangements et conventions soient au
préalable respectivement sanctionnés par la majqrité des

40 votes, à une assemblée générale spéciale des actionnaires,
convoquée à lVeffet de prendre ces questions en considéra-
tion, après avis régulier donné en là manière prescrite par
l'acte des chemiiis de fer 1868.

1 S. Tout actionnaire de la compagnie, qu'il soit sujet bri-
45 tannique ou aubain, ou qu'il réside en Canada, ou ailleurs, a

et aura également droit de posséder des actions dans da com-
pagnie, de voter à raison de ces -actions, et d'êtreélu aux
charges dans la compagnie.

19. Tout titre translatif de propriété consenti à la compa-
50 gnie, pourra être exécuté d'après le formule A annexée au

présent acte, et enregistré au long, sur affidavit de l'un des
témoins à l'exécution du titre, fait par devant les officiers
d'ordinaire autorisés à recevoir les affidavits ; et un titre
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rédigé d'après cette formule ou dans la même teneur, consti-
tuera un transport légal et valide des immeubles y mention-
nés à toutes fins et intentions quelconques, et son enregistre-
meut aura le mêmé effet que si le titre eut été exécuté:par-
deyant notaires. 5

20. Les pouvoirs conférés par le présent acte seront
exercés en commençant le dit chemin de fer dans les dix ans
et en l'achevant dans les quinze ans de la passation du pré-
sent acte.

,21. Le présent acte sera désigné et pourra être cité sous 10
le nom de " l'acte du chemin de fer de la frontière.

FORMULE A

Formule d'acte de vente.

sachez tous par ces présentes, que je, A. B., de , en
considération de la somme de à 15
moi payée par la " Compagnie du chemin de fer de la
frontière " que je reconnais par les présentes avoir
reçue, céde, ou vends et transporte à la dite- " Compagnie
du chemin de fer de la frontière, " ses successeurs et
ayant-cause, tout ce certain lot de terre (ici désignez le 20
terrain), pour la dite compagnie, ses successeurs et ayant-
cause à toujours, avoir et posséder le dit lot de terre et
dépendances.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent 26

ßigné, scellé et délivré en présence de

C. B. [L. S.]


